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©  Instrument  à  écrire  à  bloc  d'écriture  démontable. 
©  Cet  instrument  à  écrire  comporte  : 

-  un  élément  de  liaison  (7),  libre  en  rotation  par  rapport  au 
corps  (1)  et  lié  en  translation  avec  celui-ci  ; 

-  un  organe  de  commande  (5),  accessible  par  l'utilisateur  de 
l'extérieur  de  l'instrument  à  écrire  et  solidaire  de  l'élément  de 
liaison  (7)  ; 

-  des  moyens  assurant  l'accouplement  de  l'élément  de  liaison 
(7)  et  du  bloc  d'écriture  (3)  de  façon  telle  qu'une  rotation  de  cet 
élément  de  liaison  dans  un  sens  déterminé  provoque  un 
déplacement  longitudinal  du  bloc  d'écriture  (3)  dans  un  sens 
également  déterminé  ;  et 

-  des  moyens  assurant  la  liaison  en  rotation  du  bloc  d'écriture 
(3)  et  sa  liberté  de  déplacement  en  translation  par  rapport  au 
corps  (1). 
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Description 

Instrument  à  écrire  à 

La  présente  invention  concerne  les  instruments  à 
écrire  du  genre  des  stylographes  à  bloc  d'écriture 
démontable.  Elle  se  rapporte  plus  particulièrement 
à  des  moyens  permettant  d'assurer  de  façon  aisée  le 
montage  et  le  démontage  du  bloc  d'écriture, 
c'est-à-dire  de  l'élément  sur  lequel  est  fixé  l'organe 
scripteur. 

On  sait  que,  pour  assurer  la  solidarisation  des 
trois  sous-ensembles  principaux  d'un  instrument  à 
écrire,  à  savoir  le  corps,  le  bloc  d'écriture  et  le 
capuchon,  l'un  des  moyens  les  plus  communément 
utilisés  consiste  à  visser  le  bloc  d'écriture  et  le 
capuchon  sur  le  corps. 

Cette  solution,  intéressante  par  sa  facilité  de  mise 
en  oeuvre,  présente  l'inconvénient  de  ne  pouvoir 
être  employée  que  sur  des  stylos  dont  le  capuchon 
est  d'un  diamètre  notablement  plus  important  que 
celui  du  corps,  ce  qui,  dans  certains  cas,  n'est  pas 
sans  poser  quelques  contraintes  du  point  de  vue  de 
l'esthétique. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  on  a  proposé  de 
visser  le  capuchon  sur  le  bloc  d'écriture.  En  effet,  il 
est  possible  de  donner  à  celui-ci  un  diamètre 
suffisamment  réduit  pour  compenser  l'épaisseur  du 
capuchon  et  de  réaliser  ainsi  des  instruments  à 
écrire  dont  la  surface  du  corps  et  celle  du  capuchon 
soient  au  même  niveau. 

Cependant,  dans  une  telle  configuration,  il  est 
impératif  que  les  frottements  existant  entre  le 
filetage  du  corps  et  celui  correspondant  du  bloc 
d'écriture  soient  nettement  plus  importants  que 
ceux  existant  entre  le  bloc  d'écriture  et  le  capuchon, 
sous  peine  de  dévisser  le  corps  d'avec  le  bloc 
d'écriture  lorsque  l'on  souhaite  ôter  le  capuchon. 

C'est  pourquoi  l'on  a  proposé  de  fixer  le  capu- 
chon  sur  le  bloc  d'écriture  par  des  moyens  de 
fixation  autres  que  le  vissage,  tels  que,  par  exemple, 
l'encliquetage. 

Ce  dernier  type  de  fixation  présente,  cependant, 
l'inconvénient  de  provoquer,  au  moment  de  la  mise 
en  place  et  du  démontage  du  capuchon  un  léger 
choc  risquant  de  projeter  des  gouttelettes  d'encre 
sur  la  face  supérieure  de  la  plume.  De  plus,  on  sait 
que  certains  capuchons  sont  pourvus  d'une  cloche 
interne  dont  le  rôle  est  de  maintenir  une  pression 
constante  entre  l'intérieur  du  capuchon  et  le 
réservoir  du  stylo.  Or,  au  moment  de  l'ouverture,  le 
retraite  brutal  du  capuchon  crée  une  dépression 
provoquant  une  aspiration  de  l'encre  contenue  dans 
le  bloc  d'écriture,  ce  qui  accroît  ainsi  le  phénomène 
de  projection  de  gouttelettes  d'encre  mentionné 
précédemment. 

La  présente  invention  vise  à  proposer  un  moyen 
d'assemblage  des  différents  éléments  par  vissage 
qui  ne  présente  pas  les  multiples  difficultés  mention- 
nées  ci-dessus. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  instrument 
à  écrire  comportant  un  corps  tubulaire,  un  capuchon 
et  un  bloc  d'écriture  équipé  d'un  organe  scripteur  et 
pouvant  recevoir  une  cartouche-recharge  d'encre, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

bloc  d'écriture  démontable. 

-  un  élément  de  liaison  libre  en  rotation  par  rapport 
audit  corps  et  lié  en  translation  à  celui-ci  ; 

5  -  un  organe  de  commande  accessible  par  l'utilisa- 
teur  de  l'extérieur  de  l'instrument  à  écrire  et  solidaire 
dudit  élément  de  liaison; 

-  des  moyens  assurant  l'accouplement  de  l'élé- 
ment  de  liaison  et  du  bloc  d'écriture  de  façon  telle 

10  qu'une  rotation  de  cet  élément  de  liaison  dans  un 
sens  déterminé  provoque  un  déplacement  longitudi- 
nal  du  bloc  d'écriture  dans  un  sens  également 
déterminé  ;  et 

-  des  moyens  assurant  la  liaison  en  rotation  dudit 
15  bloc  d'écriture  et  sa  liberté  en  translation  par  rapport 

audit  corps. 
Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse  de 

l'invention,  l'élément  de  liaison  fera  partie  intégrante 
dudit  bloc  d'écriture. 

20  La  solidarisation  en  rotation  du  bloc  d'écriture 
avec  le  corps,  ainsi  que  sa  liberté  en  translation 
peuvent  être  obtenues,  par  exemple,  au  moyen 
d'une  série  de  cannelures  de  profils  complémen- 
taires  réalisées  sur  ces  deux  pièces. 

25  Le  présente  dispositif  permet  de  démonter  le  bloc 
d'écriture  du  corps  du  stylographe,  par  exemple 
pour  en  remplacer  une  cartouche-recharge  d'encre, 
sans  qu'il  soit  nécessaire  pour  cela  d'ôter  préalable- 
ment  le  capuchon.  Ce  dernier  pourra  donc  être 

30  utilisé  par  l'utilisateur  pour  maintenir  le  bloc  d'écri- 
ture  au  cours  de  l'opération  de  démontage,  ce  qui 
évitera,  particulièrement  dans  le  cas  de  blocs 
d'écriture  de  petites  dimensions,  de  se  tacher  les 
doigts  au  contact  de  la  plume.  Plusieurs  variantes  de 

35  réalisation  de  l'invention  sont  décrites  ci-après,  en 
regard  des  dessins  annexés,  sur  lesquels: 

La  figure  1  représente,  en  coupe  longitudi- 
nale,  un  stylographe,  capuchon  ôté,  pourvu 
d'un  dispositif  suivant  l'invention; 

40  La  figure  2  montre  une  variante  d'un  tel 
stylographe,  dans  laquelle  l'élément  de  liaison 
fait  partie  intégrante  de  l'organe  de  commande; 

Les  figures  3  et  4  montrent,  respectivement 
en  coupe  longitudinale  et  transversale,  un  mode 

45  particulier  d'accouplement  entre  l'organe  de 
commande  et  l'élément  de  liaison; 

Les  figures  5  et  6  montrent,  respectivement 
en  coupe  longitudinale  et  transversale,  un 
moyen  particulier  de  transformation  du  mouve- 

50  ment  de  rotation  de  l'élément  de  liaison  en  un 
mouvement  de  translation  du  bloc  d'écriture  ; 

Les  figures  7  et  8  montrent  en  coupes 
partielles  longitudinales  des  moyens  propres  à 
assurer  la  solidarisation  en  translation  et  la 

55  liberté  en  rotation  de  l'organe  de  commande 
avec  le  corps. 

Sur  la  figure  1,  le  corps  1  d'un  stylographe 
renferme  essentiellement  un  bloc  d'écriture  3,  un 
organe  de  commande  5  et  un  élément  de  liaison  7  de 

60  ces  deux  pièces. 
Le  bloc  d'écriture  3  est  lié  en  rotation  avec  le 

corps  1  tout  en  conservant  sa  liberté  en  translation 
par  rapport  à  celui-ci,  au  moyen  d'un  ensemble  de 
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cannelures  16  de  formes  complémentaires  réalisées 
sur  ces  pièces. 

L'organe  de  commande  5,  de  forme  cylindrique, 
est  logé  dans  une  cavité  9  ménagée  à  l'extrémité  du 
corps  1  opposée  au  bloc  d'écriture.  Cet  organe  de 
commande  comporte  un  anneau  de  préhension 
pivotant  1  1  ,  et  un  bossage  circulaire  interne  13. 

L'élément  de  liaison  7  est  constitué  d'un  tube 
pourvu  à  l'une  de  ses  extrémités  d'un  filetage 
interne  15  et  fixé  à  son  autre  extrémité  sur  le 
bossage  13  de  l'organe  de  commande  5. 

Il  présente  une  nervure  circulaire  17  prenant  place 
dans  un  évidement  annulaire  19  du  corps  1  et 
destinée  à  assurer  sa  liaison  en  translation  avec  le 
corps  1,  tout  en  le  laissant  libre  en  rotation  par 
rapport  à  celui-ci. 

Le  bloc  d'écriture  3  est  constitué  d'un  élément 
cylindrique,  renfermant  les  différents  systèmes  ca- 
pillaires  nécessaires  au  bon  fonctionnement  de 
l'instrument  à  écrire.  Il  se  termine  à  une  extrémité 
par  une  plume  21  et  à  l'autre  extrémité  par  un 
embout  en  biseau  23,  apte  à  assurer  la  perforation 
d'une  cartouche-recharge  d'encre  24  lors  de  sa 
mise  en  place.puis  le  maintien  ultérieur  de  celle-ci. 
L'extrémité  du  bloc  3  opposée  à  la  plume  21 
présente  une  partie  filetée  extérieurement  25,  apte 
à  recevoir  l'extrémité  filetée  intérieurement  15  du 
tube  de  liaison  7. 

Le  stylo  étant  en  position  de  fonctionnement 
(Figure  1),  pour  changer  la  cartouche-recharge 
d'encre  24  on  soulève  l'anneau  de  préhension  11  et, 
en  s'aidant  de  celui-ci,  on  fait  tourner  dans  le  sens 
du  dévissage  l'organe  de  commande  5,  qui  entraîne 
en  rotation  le  tube  7.  Le  bloc  d'écriture  3  ne  pouvant 
tourner,  mais  pouvant  se  déplacer  en  translation  par 
rapport  au  corps,  la  rotation  du  tube  7  est  transfor- 
mée  en  mouvement  de  translation  et  le  bloc 
d'écriture  se  déplace  longitudinalement  jusqu'à  ce 
que  son  filetage  25  ne  soit  plus  en  prise  avec  le 
filetage  15  du  tube  7.  On  peut  dès  lors  le  retirer  du 
corps  1  pour  procéder  à  l'échange  de  la  cartouche- 
recharge  24. 

Pour  procéder  au  remontage  du  bloc-d'écriture  3, 
il  suffira  de  réaliser  l'opération  inverse  de  la 
précédente. 

Bien  entendu,  la  liaison  en  translation  et  la  liberté 
en  rotation,  par  rapport  au  corps  1,de  l'élément  de 
liaison  constitué  du  tube  7  peuvent  être  obtenues 
par  tout  autre  moyen. 

Ainsi,  comme  montré  à  la  figure  7,  le  corps  l'est 
pourvu  sur  sa  paroi  interne  d'un  bossage  circulaire 
27,  contre  une  face  duquel  vient  prendre  appui  la 
face  interne  de  l'organe  de  commande  5'.  Le  tube  7' 
est  emmanché  à  force  sur  le  bossage  circulaire 
interne  13'  de  l'organe  de  commande  5',  de  façon  à 
assurer  une  solidarisation  totale  de  ces  éléments. 

Dès  lors,  l'organe  de  commande  5'  et  le  tube  7' 
sont  parfaitement  libres  en  rotation  par  rapport  au 
corps  1  ,  mais  sontliés  à  lui  en  ce  qui  concerne  tout 
déplacement  longitudinal. 

Sur  la  figure  2,  le  bloc  d'écriture  3'  se  prolonge  à 
l'intérieur  du  corps  1'  par  une  partie  tubulaire  4, 
elle-même  terminée  par  un  filetage  6  venant  se 
visser  sur  un  filetage  correspondant  réalisé  sur 
l'organe  de  commande  5',  pour  assurer  la  transfor- 

mation  du  mouvement  de  rotation,  procuré  par  cet 
organe  de  commande,  en  mouvement  de  translation 
du  bloc  d'écriture  3'. 

Il  est  possible,  bien  entendu,  sans  sortir  du  cadre 
5  de  la  présente  invention,  de  réaliser  cette  transfor- 

mation  par  tout  autre  moyen. 
Ainsi,  comme  montré  sur  les  figures  5  et  6,  le 

corps  V  est  creusé  d'un  alésage  31  de  forme 
hexagonale  destiné  à  recevoir  une  partie  33,  de 

10  forme  complémentaire,  du  bloc  d'écriture  3'.  Un 
tube  7',  solidaire  de  l'organe  de  commande  (non 
représenté  sur  le  dessin),  est  creusé  d'une  rainure 
hélicoïdale  34,  destinée  à  servir  de  guide  à  un  ergot 
35  solidaire  du  bloc  d'écriture. 

15  Le  dispositif  étant  dans  la  position  de  la  figure  5, 
pour  démonter  le  bloc  d'écriture  3  ,  on  fait  tourner  le 
tube  7',  à  l'aide  de  l'organe  de  commande,  dans  le 
sens  du  dévissage.  Le  bloc  d'écriture  3'  étant 
solidaire  en  rotation  du  corps  1',  l'ergot  35  est 

20  contraint  de  se  déplacer  dans  la  rainure  34  et  le  bloc 
d'écriture  sort  progressivement  du  corps  du  stylo 
pour  s'en  détacher  tout-à-fait  lorsque  l'ergot  arrive 
à  l'entrée  37  de  la  rainure  33.  La  mise  en  place 
s'effectue  par  la  manoeuvre  inverse. 

25  Afin  d'éviter  le  coincement  du  bloc  d'écriture  sur 
le  corps  et  de  faciliter  son  démontage  ultérieur,  il  est 
intéressant  de  limiter  leur  couple  de  serrage  en 
réalisant  la  fixation  de  l'organe  de  commande  5'  avec 
le  tube  de  liaison  7'  par  l'intermédiaire  d'un  limiteur 

30  de  couple. 
Ainsi,  sur  les  figures  3  et  4,  l'organe  de  commande 

5'  comporte  une  roue  à  cliquet  41  engrenant  sur  une 
partie  de  forme  complémentaire  du  tube  7'.  Ce 
dernier  sera  fendu  sur  une  certaine  longueur  afin  de 

35  lui  conférer  une  élasticité  déterminée. 
Au  cours  du  montage,  lorsque  le  couple  de 

serrage  appliqué  par  l'utilisateur  dépasse  le  couple 
résistant  des  dents  du  cliquet  41  sur  le  tube  7',  le 
cliquet  échappe  et  entre  en  rotation.  On  ne  peut 

40  donc  pas  dépasser  un  couple  donné.  Au  démon- 
tage,  les  dents  du  cliquet  étant  tournées  en  sens 
opposé,  le  couple  à  fournir  avant  l'échappement 
sera  de  beaucoup  supérieur  au  précédent.  Ainsi 
est-on  sûr  de  disposer  d'un  couple  de  desserrage 

45  supérieur  au  couple  de  serrage. 
La  figure  8  représente  une  variante  de  réalisation 

de  la  figure  2,  dans  laquelle  la  partie  cylindrique  8'  de 
l'organe  de  commande  5'  est  toujours  vissée  dans 
un  filetage  interne  approprié  du  tube  T.  Dans  cette 

50  variante,  toutefois,  la  face  externe  de  la  partie  8'  et  la 
face  interne  du  corps  1'  sont  creusées  en  des 
positions  en  regard  de  deux  gorges  annulaires, 
respectivement  46  et  47,  qui  définissent  ensemble 
un  logement  destiné  à  recevoir  une  bague  annulaire 

55  48,  qui  assure  ainsi  la  solidarisation  en  translation  et 
la  liberté  en  rotation  de  l'organe  de  commande  5' 
avec  le  corps  1'.  On  évite  ainsi,  en  cas  de  dévissage 
complet  de  l'organe  de  commande  5',  de  désolidari- 
ser  celui-ci  d'avec  l'instrument  à  écrire. 

60  Dans  ses  différentes  formes  de  réalisation,  l'in- 
vention  apporte  donc  des  moyens  simples  pour 
assurer  le  démontage  et  le  remontage  du  bloc 
d'écriture. 

65 
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Revendications 
5 

9.-  Instrument  à  écrire  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  limiteur  de 
couple  comporte  une  roue  à  cliquet  (41) 
engrenant  sur  une  partie  de  forme  correspon- 
dante  dudit  tube  (7'). 

1  .  -  Instrument  à  écrire  comportant  un  corps 
tubulaire  (1),  un  capuchon  (2)  et  un  bloc 
d'écriture  (3,  3')  équipé  d'un  organe  scripteur 
(21)  et  pouvant  recevoir  une  cartouche-re-  10 
charge  d'encre  (24),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 

-  un  élément  de  liaison  (7,  7'),  libre  en 
rotation  par  rapport  audit  corps  (1)  et  lié  en 
translation  avec  celui-ci  ;  15 

-  un  organe  de  commande  (5,  5'),  accessible 
par  l'utilisateur  de  l'extérieur  de  l'instrument  à 
écrire  et  solidaire  dudit  élément  de  liaison  (7,  7') 

-  des  moyens  assurant  l'accouplement  de  20 
l'élément  de  liaison  (7,  7')  et  du  bloc  d'écriture 
(3,  3')  de  façon  telle  qu'une  rotation  de  cet 
élément  de  liaison  dans  un  sens  déterminé 
provoque  en  déplacement  longitudinal  du  bloc 
d'écriture  (3,  3')  dans  un  sens  également  25 
déterminé  ;  et 

-  des  moyens  assurant  la  liaison  en  rotation 
dudit  bloc  d'écriture  (3,  3')  et  sa  liberté  de 
déplacement  en  translation  par  rapport  audit 
corps  (1,1').  30 

2.  -  Instrument  à  écrire  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit  bloc  d'écriture  (3) 
et  ledit  corps  (1)  sont  liés  en  rotation  et  libres 
en  translation  par  l'intermédiaire  de  cannelures 
(16)  de  forme  complémentaire  disposées  en  35 
regard. 

3.  -  Instrument  à  écrire  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  de 
commande  (5')  prend  appui  contre  une  saillie 
interne  (27)  du  corps  (1  ).  40 

4.  -  Instrument  à  écrire  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
organe  de  commande  (5')  et  ledit  corps  (1') 
comportent  des  gorges  annulaires  (46,  47) 
disposées  en  regard,  dans  lesquelles  est  45 
engagée  une  bague  (48). 

5.  -  Instrument  à  écrire  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  de  liaison 
(4)  fait  partie  intégrante  de  l'organe  de  com- 
mande^').  50 

6.  -  Instrument  à  écrire  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  bloc  d'écriture  (3') 
se  prolonge  à  l'intérieur  dudit  corps  (1')  par  une 
partie  tubulaire  (4),  solidaire  par  une  partie 
filetée  dudit  organe  de  commande  (5').  55 

7-  Instrument  à  écrire  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  dudit  bloc 
d'écriture  (3')  est  bloquée  en  rotation  dans  un 
alésage  (31)  dudit  corps  (1')  et  comporte  un 
ergot  (35)  engagé  dans  une  rainure  hélicoïdale  60 
dudit  tube  (7'). 

8.-  Instrument  à  écrire  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'un  dispositif  limiteur 
de  couple  est  interposé  entre  l'organe  de 
commande(5')  et  l'élément  de  liaison(7').  65 
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